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Bienvenue à Aussac-Vadalle

Notre petite commune rurale est au nord d’Angoulême et traversée par la route nationale 10.
Nous avons choisi de conserver une approche traditionnelle de la vie à la campagne tout en nous ouvrant sur le monde.
Le parc éolien, le déploiement de la fibre, les aménagements de nos bourgs, la rénovation de la mairie et des écoles, la construction du restaurant scolaire et du centre socio culturel sont les preuves de notre dynamisme.
Les nouveaux habitants sont les bienvenus et ils trouveront le meilleur accueil possible auprès de leurs voisins, des élus et des agents communaux. Avec un peu plus de 500 habitants pour 1760 hectares et 50 km de routes et chemins, notre commune est toujours un village à taille humaine où les hommes et les femmes  sont au centre de nos préoccupations.
C’est la même volonté qui anime la Communauté de communes de Cœur de Charente à laquelle nous sommes rattachés. En charge du développement économique la Communauté a permis l’installation de nombreuses entreprises sur les zones d’Anais / Vars et  Tourriers. Cœur de Charente est issue de la fusion des communautés de communes de la Boixe, du Pays d’Aigre et du Pays Manslois. Elle est présidée par Christian Croisard, actuel Maire de Mansle.

Nous nous inscrivons aujourd’hui dans un large territoire de 51 communes du nord Charente animé par plus de 22 000  habitants.

Le territoire communal
Aussac-Vadalle se répartit sur 3 villages : Aussac, Ravaud et bien sûr Vadalle où se trouve la mairie et les écoles. Les hameaux de la Grange et du Chalet de la Boixe complètent la zone habitée. 
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Voici en quelques mots l’histoire de notre commune, en répondant dès à présent à une question que l’on pose souvent : pourquoi ces deux noms accolés d’Aussac et de Vadalle. La commune portait initialement le nom d’Aussac, l’ajout de Vadalle est très récent, 1983 et a été rendu nécessaire pour éviter la confusion avec les communes d’Ansac, Aunac etc… Aussac doit son origine et son nom au petit ruisseau qui traversait alors la commune. Altério ou Alciaco au départ, puis Aussaco et encore Aussat pour devenir enfin le nom que nous connaissons, Aussac. Cette tradition orale est contredite par différents spécialistes qui lui préfèrent le “domaine d’Alcius” qui fait référence à un personnage gallo-romain ” ALCIUS” auquel est apposé le suffixe “acum”. On peut trouver dans les appellations anciennes “Alciagus” ou plus tard “Auciacum” une certaine ressemblance avec le Alciaco transmis par la mémoire locale.

Au moyen âge, la paroisse d’Aussac était entièrement recouverte par la forêt de la Boixe. Au XIème siècle, Aussac et Vadalle n’étaient qu’une sorte de large clairière, entourée de tout côté par la forêt. Les défrichements successifs ont fait reculer cette dernière qui n’occupe plus aujourd’hui qu’une très faible partie du territoire de la commune.

Le bourg d’Aussac est bâti au sommet d’une colline de 163 mètres. On y trouve l’église Saint-Pierre aux liens, trois puits communaux, une croix de pierre sur l’emplacement de l’ancien cimetière et une chapelle funéraire.
A l’ouest d’Aussac la forêt accueille le chalet de la Boixe, qui était la propriété familiale et lieu de séjour du peintre Eugène Delacroix.
Le bourg de Vadalle a depuis toujours une vocation économique puis s’est ajoutée, avec l’implantation de l’école et de la mairie, une activité administrative.
Au XIX ieme et début XX ieme  siècles de nombreux “cabarets” (Au sens premier, un cabaret est un lieu de consommation de boisson, une taverne ou une auberge, où l’on pouvait également manger) parsemés la route principale de Vadalle où passaient les rouliers qui transportaient les vins de la région de Saintes jusqu’à Limoges. Ce trafic commercial est très ancien puisqu’il se situe sur l’ancienne voie romaine qui traverse notre commune. La baisse d’activité commerciale a entraîné le déclin des cabarets qui disparurent tous peu à peu. Aujourd’hui ne subsiste de ce passé, pas si lointain, que le multiple rural de Vadalle qui accueille tous les jours sauf le lundi la clientèle locale et de passage.
Depuis l’été 2015 le centre socio-culturel, étoffé récemment par un petit parc de loisirs familial, donne une nouvelle dimension au bourg de Vadalle. L’école a été entièrement refaite sur la période de 1995 à 2017 et aujourd’hui accueille  45 élèves des classes de CE1 et de CE2.
Un dernier hameau vient compléter le bourg de Vadalle, il s’agit de la Grange où se situe une chaume, propriété des habitants et la charmille où de nombreux repas festifs ont  été organisés dans les années 90 et 2000.
Le petit puits de « roule-crottes » charme les promeneurs qui rejoignent Vadalle par le chemin du pont de l’aiguillon.
Le village de Ravaud est traversé par la Route de la Duchesse.
Une source prend naissance au centre du bourg, où se trouve une fontaine et le ruisseau traverse un très beau lavoir avant de s’éloigner vers le moulin de Ravaud. Vers le milieu du XII ième siècle, l’ordre de Grandmont y établit un prieuré conventuel, dont hélas il ne reste que des vestiges aujourd’hui.  Du logis de Puychaussac  du XVI ème siècle qui a appartenu à la famille de Barbezieres  (la famille  de Languanerie est également citée) il ne reste plus rien.
Puymerle est notre clairière magique qui offre aux visiteurs des ruines intéressantes. Ce ne sont pas les vestiges d’un simple hameau, disparu à la suite d’un quelconque cataclysme… Ce sont les ruines d’un ancien ermitage. Certes, on découvre à proximité, l’emplacement de maisons encore occupées au début du XX ième siècle. C’est l’Ermitage proprement dit, qui retiendra notre attention. Si au village existait le Prieuré de Ravaud de l’ordre des Grandmont, Puymerle n’a aucune attache avec cet ordre. C’était une cénobie dépendant de l’Abbaye de Grosbot. Que reste-t-il de cet Ermitage ? C’est d’abord une petite chapelle, qui aurait été bâtie disent les uns, par les comtes d’Angoulême, mais ce qui est plus vraisemblable, par les moines de Grosbost. Cette chapelle a intérieurement 17 mètres de long sur 4,50 mètres de large. Elle est peu élevée en partie engagée dans le sol. On y accède par un escalier en pierre. L’intérieur ne possède aucun meuble. Les baies latérales effilées plongent du dehors en dedans, à travers la voûte. L’autel était éclairé par une double fenêtre à ouverture extrêmement étroite. Cette chapelle était dédiée à Sainte Quitterie de Puymerle. Tout ce que l’on sait de cette cénobie, c’est qu’elle payait au XIVe siècle, au seigneur de Montignac, une redevance annuelle de 20 sols. A côté de la chapelle existait un bâtiment assez vaste qui devait être l’habitation de la communauté. D’autres ruines de l’Ermitage existent aux alentours de la chapelle, dont celle d’une très belle citerne voûtée en ogive, comme la chapelle, et de dimensions à peu près égales. Le tout doit être du XIIIe siècle. Les religieux ont cessé de résider à Puymerle et n’y reparaissent plus après les ravages des protestants en 1558. Cependant, en 1639, ils y font quelques tentatives de réparation, surtout à la chapelle, mais ne peuvent pas, faute de ressources y maintenir d’une manière régulière, le service religieux. Cependant, tous les ans, un moine de Grobost, le jour de la fête patronale y célébrait les saints mystères, en présence d’une foule immense venue de tous les points du département. Le culte de Sainte Quitterie était très en honneur dans la contrée. On était convaincu que la vierge martyre protégeait de la rage et la guérissait, même chez les animaux. Ces assemblées- qui avaient surtout pour but de fêter la patronne du lieu- étaient aussi motif à [image: image5.png]


des réjouissances populaires. L’après-midi avait lieu la foire; on y trafiquait de futailles, d’outils en bois et de menues denrées. On y pratiquait la louée des domestiques de ferme. Les familles se rassemblaient pour manger et danser sur l’herbe jusqu’à la nuit. Puymerle n’a plus depuis longtemps que sa frairie, où les habitants des communes voisines se rendent encore. Elle se déroule le jeudi de l’Ascension et M. le curé de la paroisse vient y célébrer la messe le matin. La chaume de Puymerle est toujours un lieu de calme où il fait bon retrouver le temps de vivre…
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Notre clairière mystérieuse de Puymerle a fait l’objet d’une attention particulière de la commune et des la communauté de communes de la Boixe en 2000 et les arbres ont été soignés et l’ancienne grange transformée en préau qui accueille aujourd’hui les familles qui souhaitent retrouver leurs racines dans ce temple de la nature.

Aujourd’hui nous devons lutter contre les Raves Party qui mettent à mal notre clairière et les habitants.

La population
La population croit régulièrement depuis 1975, passant de 315 à 513 habitants aujourd’hui. La densité de population est d’un peu plus de 29 habitants au km², qui se concentre dans les 3 bourgs qui constituent la commune. 
77% de la population a moins de 60 ans et 33% moins de 30 ans. Le rajeunissement de la population tend à s’accentuer au regard des nombreuses familles de primo accédants qui s’établissent sur la commune.

L’école est organisée en R.P.I. avec Anais et Tourriers. 192 enfants fréquentent nos 3 écoles et 45 sont scolarisés à Vadalle en CE1 et CE2. Anais accueille les PS, MS, GS et CP et Tourriers les CM1 et CM2.
Les 3 communes ont créé un SIVOS afin d’assurer la gestion partagée et mutualisée des écoles.
L’économie

La dynamique communautaire a renforcé l’attrait économique de la commune. L’activité agricole est toujours importante mais le nombre des exploitations s’est considérablement réduit. Aujourd’hui 4 grosses exploitations subsistent, complétées par 3 fermes traditionnelles en activités complémentaires. Deux exploitants importants sont hors commune (Anais et Saint-Ciers).
Sur le plan industriel, l’activité des deux carrières de granulats GARANDEAU et GSM est complétée par l’entreprise de transport DFL et plusieurs artisans : Peintres, BTP, Informatique, etc.

Le multiple rural et le restaurant la belle cantinière forment l’offre « alimentaire ».
Enfin, une activité importante dans les énergies renouvelables s’est formée sur la commune avec le parc éolien créé en 2010, les productions photovoltaïques des particuliers et des agriculteurs. Le nouveau parc éolien qui a reçu son autorisation en 2020 et dont les travaux devraient commencer sous peu complète cette dynamique locale.
Le social

La commune possède 4 logements destinés à soutenir l’offre pour les personnes défavorisées. Cette posture connaît des difficultés au regard du retard de paiement des loyers et constitue avec les cantines un impayé global en juillet 2020 de 26 000 €.
Les associations

L’activité associative manque de bonne volonté et les bénévoles s’essoufflent.

Actuellement 3 associations animent la commune ; Chasse, Aînés et Yoga. 2 nouvelles associations sont en train de voir le jour LIRENSEMBLE pour la promotion de la lecture et un comité d’animations locales qui semble vouloir se créer.

Les difficultés et les Projets
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Au regard de la situation nationale, notre commune se trouve dans un département préservé, à proximité d’Angoulême et bénéficie d’une attractivité importante qui trouverait à être renforcée pour mieux assurer son rôle de liaison avec les communes de Cœur de Charente qui sont plus excentrées.

La Nationale 10 (E 606), est un atout mais constitue encore aujourd’hui un point noir de la sécurité routière sur Aussac-Vadalle. Le décalage permanent des travaux d’aménagement de l’échangeur d’Aussac, qui reste à compléter conduit à une situation dangereuse pour les usagers. 
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L’absence de pont ou de voie de contournement pour les véhicules agricoles est également un gros point noir ! 
Il est important de réaliser les aménagements promis dans les années 1970 ! En particulier sur la RN10 le complément de l’échangeur.
 Nous avons l’objectif  d’améliorer la mobilité des habitants qui reste un frein pour assurer l’accès aux emplois, aux lycées, aux services et commerces spécialisés et bien sûr  aux soins médicaux. Une solution de rabattement est en cours de négociation avec le Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine.
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Depuis 1995, nous avons mis en place une réflexion d’aménagement des traverses de nos 3 bourgs.
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Nous avons réalisé la Traverse de Ravaud (RD40) en 2013, puis celle d’Aussac (RD115) en 2019. 
 En  2015 nous avons initié les études de la Traverse de Vadalle comme décrit en annexe.
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Nous allons également répondre à une forte demande de la population en créant une résidence « senior » dans le village de Vadalle selon les éléments recueillis auprès de nos collègues de la commune d’Oriolles. 
Enfin nous poursuivrons les aménagements des voies douces et le déploiement de la fibre optique élément essentiel de développement de nos villages ruraux à l’écart des grands bassins d’emploi.

Nos actions ne peuvent être réalisées sans le soutien et l’accompagnement des partenaires institutionnels que sont l’ETAT, la Région et Le Département. C’est via  le PETR du Ruffécois et la Communauté de Communes de Cœur de Charente que nous pouvons mutualiser nos efforts et développer notre territoire.
Aménagement de la traversée de Vadalle
1 Les objectifs de la réalisation

La commune a fait appel à l’Agence Technique Départementale de la Charente pour l’assister dans la valorisation globale du bourg de Vadalle et dans la sécurisation de la route départementale n°15. En effet, la collectivité souhaite apporter une image positive au périmètre concerné et proposer un cadre de vie rénové et apaisé où s’articuleront des équipements adaptés aux usagers.
L’aménagement envisagé doit répondre aux objectifs suivants :

· Apaisement des vitesses d’approches aux entrées d’agglomération et dans toute la traversée du bourg,

· Création d’un cheminement piéton d’un bout à l’autre du village,

· Aménagement des aires de stationnement face à l’épicerie et au lavoir,

· Enfouissement des réseaux,

· Réduction de la largeur de la chaussée à sa juste valeur,

· Embellissement d’ensemble y compris les venelles,

· Création de séquences pour animer l’espace,

· Conservation de l’aménagement existant face à la mairie,

· Association de l’amélioration de la sécurité et de l’accessibilité à la notion de mise en valeur du village.

Par ailleurs, l’aménagement des espaces publics permettrait de répondre à la loi relative à l’Égalité des Droits et des Chances, la Participation et la Citoyenneté des Personnes Handicapées, en créant des places de stationnement adaptées, et en suivant les recommandations et la chaîne de déplacement du Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics (PAVE).
Le projet d’aménagement du bourg de Vadalle s’inscrit dans la stratégie territoriale du SCOT du Pays du Ruffécois (PADD) qui a entre autres comme objectifs de :
· Favoriser la requalification des centres-bourgs : Repenser la structure des villages pour redonner de l’attractivité (travail sur les circulations piétonnières dans les bourgs, les espaces de promenade et les espaces conviviaux, les parkings de covoiturage et d’accès aux services, les espaces privés intimes…)

· Favoriser l’intégration paysagère tel que le traitement paysager des franges urbaines, repenser les entrées de bourg et préserver les espaces publics de respiration au sein du tissu urbain contexte physique et urbain.

2 Contexte physique et urbain
Aussac-Vadalle, commune du département de la Charente, se situe sur le territoire du Pays du Ruffécois, à 19 km au nord d’Angoulême et à 8km de Mansle.

Elle appartient au Canton de Boixe-et-Manslois et à la Communauté de Communes de Cœur de Charente et au PETR du Pays du Ruffécois.

La collectivité est desservie par la route nationale n°10 et les départementale n°15, 40 et 115.

Les habitants d’Aussac-Vadalle étaient au nombre de 515 au recensement de 2016 (population légale 2019, source INSEE), sur une superficie de 17,6 km², soit une densité de la population de 29,2 hab./km². L’évolution annuelle moyenne de la population, entre les recensements de 2011 et 2016, est de +1,6 %.
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Le périmètre étudié comprend le bourg de Vadalle et la route départementale n°15 le traversant. 

3 Le contexte réglementaire

3.1 Une intégration architecturale et urbaine encadrée

L’urbanisme

La commune dispose d’une carte communale, le projet se situe en zones U et N. Un PLUI est en cours à l’échelle intercommunale.

Aussac-Vadalle ne dispose pas d’édifices classés ou inscrits au titre des monuments historiques.

3.2 L’intégration des contraintes techniques

L’accessibilité
La loi n°2005-102 du 11 février 2005 relative à l’Égalité des Droits et des Chances, la Participation et la Citoyenneté des Personnes Handicapées (EDCPCPH) a posé le principe de mise en accessibilité de la chaîne du déplacement avec la prise en compte de tous types de handicaps (moteur, sensoriel, cognitif et mental). L’objectif de cette loi est l’accessibilité à tout pour tous.
Concernant notre projet, une attention particulière est à apporter pour les éléments suivants : Un cheminement permettant de se localiser et utilisable par tous, Les règles de l’abaissé de trottoir sur le domaine public,  Les règles dimensionnelles concernant le stationnement avec la signalisation correspondante, Les aménagements nécessaires en cas de pente, Les dérogations possibles s’il existe des impossibilités techniques, dans ce cas l’avis de la sous-commission départementale de sécurité et d’accessibilité doit être sollicité.

La prise en compte d’une gestion durable des espaces dès la conception

La corrélation entre l’environnement et la santé, l’évolution de la réglementation de plus en plus restrictive concernant l’usage des produits phytosanitaires, sont des éléments de contexte devant être pris en compte pour les choix de conception et de gestion. 

La commune d’Aussac-Vadalle s'est engagée dans la démarche régionale « Terre Saine » dans l’objectif de suppression de l’usage des produits phytosanitaires. Les aménagements proposés devront intégrer et permettre une gestion durable et raisonnée des espaces.
Infrastructure de recharge des véhicules électriques ou hybrides et stationnement des vélos (pour le neuf)
Le projet d’aménagement de Vadalle inclut l’aménagement d’une zone de stationnement qui devra être alimentée par un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables pour 20 % (10 % si places ≤40) des places de stationnement prévues. 
Par ailleurs, un espace destiné au stationnement des vélos sera agencé. L’espace est dimensionné pour accueillir un nombre de places de vélos correspondant à 15% de l’effectif des usagers du service public accueillis simultanément.
4 L’état des lieux

L’agglomération de Vadalle est traversée par la route départementale n°15.

La commune constate des vitesses qui paraissaient excessives au regard du parcours relativement sinueux et localement étroit de la RD15. plus de 80 KmH relevé en zone 30 !
Dans le cas présent, la bonne visibilité et la grande largeur favorisent la vitesse. Le régime de priorité à droite est homogène sauf au niveau du miroir où la ruelle est équipée réglementairement d’un stop.

La rue a pour fonction :

· D’assurer la circulation entre Saint-Angeau et Villejoubert avec le passage de véhicules PL et agricoles, une course cycliste emprunte l’itinéraire,

· De permettre des promenades entre le cœur de bourg et la nouvelle mairie et ses abords,

· De desservir des aires de stationnement et les propriétés riveraines,

· D’assurer la desserte des secours et des transports collectifs,

· De desservir les routes, voies et chemins adjacents,

· D’assurer le cheminement sécurisé des piétons et randonneurs.



Les principes de fonctionnement attendus

Pour une bonne lisibilité des aménagements d’ensemble, et pour éviter des enchaînements de travaux mal articulées les uns avec les autres, il conviendra de réaliser une étude globale sur l’ensemble du bourg de Vadalle, plusieurs actions concourant à l’amélioration de la sécurité, de l’environnement et de l’esthétique, indépendantes mais cohérentes les unes avec les autres seraient ainsi mises en œuvre. 

Certains espaces stratégiques restent à aménager et les études préalables qui ont été menées doivent pour certaines être approfondies et reconsidérées dans une perspective globale et coordonnée de l’aménagement du bourg avec la recherche d’une cohésion du bourg et la prise en compte de la mise en valeur du paysage. Aménagement et embellissement de la RD 15 

Il conviendra d’aménager l’entrée et la sortie du bourg en rationalisant au mieux la situation existante, pour améliorer la sécurité et la lisibilité des lieux. L’enjeu étant la sécurité des usagers de la route, l’objectif est diminuer la vitesse des véhicules dès l’entrée dans le bourg. Un cheminement piéton sera aussi créé d’un côté de la route.


5 Le coût et le financement des opérations

Coûts prévisionnels des opérations
Les études sont estimées à 32 000 € HT et les travaux, hors couche de roulement de la RD15, à 570 000 € HT.
Soit un coût de projet de  602 000 € HT.

Dispositif de financements sollicités

L’ETAT : DETR et DSIL,

Le Conseil Départemental : Schéma du Bâti et Amendes de police.

Le comité d’effacement des réseaux sera également sollicité pour la prise en charge de la partie effacement des réseaux. Le coût des études et des travaux relatifs à l’effacement des réseaux ne sont pas chiffrés dans cette présentation.

6 Les éléments de calendrier

Les travaux se dérouleront selon l’échéancier suivant : 
· Délibération de la collectivité approuvant l’enveloppe prévisionnelle et fixant le ou les périmètres d’intervention : Juillet 2020 ;

· Dépôt de demande de subvention (DETR) : Décembre 2020 ;

· Lancement de la consultation de Maîtrise d’œuvre : Juillet  2020 ;

· Début des études de maîtrise d’œuvre : Août 2020 ;

· Validation de l’Avant Projet : octobre 2020,

· Validation du Comité d’effacement des réseaux Novembre 2020,

· Dépôt des demandes de subventions DETR et DSIL Décembre 2020,

· Lancement des travaux d’effacement des réseaux Février 2021,

· Lancement de la consultation des entreprises : Juin 2021,

· Septembre / Octobre 2021 démarrage des travaux, durée 4 mois.
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